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A Propos de Cap Rando �

En 1987, Didier SIMONOT d�cide de cr�er une centre de tourisme �questre et g�te 
d��tape dans le Luberon.

Rapidement, le g�te se d�veloppe, id�alement situ� sur les itin�raires de randonn�es. 
En 1992, des chambres d�h�tes sont cr�es apr�s avoir agrandi le g�te d��tape. 
Parall�lement, les activit�s �questres s�orientent vers l�organisation de randonn�es 
de plusieurs jours. Didier SIMONOT parvient alors � faire de sa passion, le voyage � 
cheval, son m�tier.

En 1997, avec le d�p�t de la marque � Cap Rando � et des milliers de kilom�tres 
parcourus, l�activit� se tourne clairement vers la vente de voyages � cheval en 
Provence. Un partenariat est mis en place avec un important r�seau d�agences de 
voyages au niveau international pour la commercialisation de ses s�jours. 
Parall�lement, Cap Rando s�lectionne des prestataires dans d�autres r�gions de 
France et � l��tranger pour une revente de leurs produits par Cap Rando ainsi que par 
une agence Am�ricaine qu�il repr�sente depuis plus de dix ans.

Aujourd�hui, Cap Rando est devenu l�un des premiers sp�cialistes du voyage � cheval 
en France, avec le d�part de une ou plusieurs randonn�es toutes les semaines, d�avril 
� novembre, et une �quipe de professionnels efficace. Parall�lement, des formations 
d�Accompagnateurs, dont sont issus la majorit� des cadres travaillant actuellement � 
Cap Rando, ont �t� d�velopp�es.

Didier SIMONOT, qui souhaite partager son exp�rience avec les futurs professionnels, 
est largement impliqu� dans le secteur en tant que: Vice-Pr�sident du Comit� 
R�gional de Tourisme Equestre, Juge agr��, D�l�gu� R�gional du Syndicat National 
des Entreprises de Tourisme Equestre, membre de la Commission Professionnelle du 
Comit� National de Tourisme Equestre, membre de la Commission Paritaire R�gionale 
de l�Equitation, membre du Jury R�gional Equitation (Jeunesse & Sports). Guide de 
Tourisme Equestre, A.Q.A. (Attestation de Qualification � l�Enseignement du Tourisme 
Equestre d�livr�e par le Minist�re de la Jeunesse & des Sports).

� et de ses Formations

Notre but est de pr�parer les futurs professionnels non seulement au m�tier 
d�Accompagnateur mais �galement � �tre des partenaires impliqu�s dans le 
fonctionnement, le d�veloppement et la promotion de l�entreprise dans laquelle ils 
sont appel�s � travailler.

Notre exp�rience professionnelle nous a permis d�identifier les besoins d�une 
entreprise de Tourisme Equestre et d��largir les comp�tences de l�Accompagnateur de 
Tourisme afin qu�il puisse r�pondre au mieux aux demandes du secteur.



Ainsi, nous mettons l�accent sur :

��L�aide � l�identification d�un projet professionnel et accompagnement de 
chaque stagiaire pour la pr�paration de son projet.

��La pr�paration de r�els techniciens du voyage � cheval, capables 
d�accompagner des groupes sur des activit�s de courte dur�e ou sur de longs 
parcours dans les conditions maximum d�agr�ment (connaissances pouss�es 
sur l�environnement, identification de la demande des publics, �) et de s�curit� 
(r�glementation, cr�ation de produits adapt�s aux publics, s�lection de la 
cavalerie et des �quipements, ...).

��La capacit� � travailler avec des publics vari�s et internationaux.

��Les notions indispensables au bon fonctionnement et au d�veloppement d�un 
�tablissement (notions de gestion, r�alisation de budgets, travail sur 
informatique, montage de produits, commercialisation, �).

��La s�lection des formateurs: des professionnels en exercice ayant une r�elle 
connaissance de terrain, et des partenaires institutionnels ou professionnels 
compl�mentaires.

Cet �largissement des comp�tences doit permettre d��tre capable de proposer ses 
services de technicien mais �galement d�aide au fonctionnement et au 
d�veloppement de l�entreprise. Un atout ind�niable pour un futur emploi dans ce 
secteur.

Enfin, le cadre du centre de formation, au c�ur de la Provence, dans un Parc Naturel 
R�gional, permet de pratiquer la formation dans les meilleures conditions d�agr�ment 
et d�efficacit�.
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PRE-REQUIS

Pour pouvoir entrer en formation, l��l�ve doit �tre admis aux �preuves du test d�entr�e en formation 
de la FFE. Pour pouvoir se pr�senter aux tests d�entr�e en formation, le candidat doit :
��Etre titulaire de la licence f�d�rale en cours de validit�.
��Avoir 18 ans r�volus.
��Etre titulaire au minimum du Galop 6 de Pleine Nature ou Galop 6 de Cavalier ou du Degr� 2 de 

tourisme �questre ou du Degr� 2 de Cavalier d�livr� par la FFE.
��Totaliser 7 jours de randonn�e minimum dont quatre journ�es cons�cutives minimum sans 

retour � la base de d�part, attest�s par un �tablissement adh�rent � la FFE ou valid�s sur son 
carnet f�d�ral de randonn�e, ou �tre en possession du Brevet F�d�ral de Randonneur de 
Bronze d�livr� par la FFE.

��Etre d�tenteur de l�Attestation de Formation aux Premiers Secours, AFPS, ou de l�attestation de 
suivi de la Pr�vention et Secours Civique niveau1, PSC1.
Pour entrer en formation, l��l�ve doit �tre titulaire :

��De l�attestation de r�ussite au test d�entr�e en formation d�livr�e par la FFE en cours de 
validit�.

��De la licence f�d�rale en cours de validit�.

TEST D�ENTREE � UC 1

Pour pouvoir entrer en formation, l��l�ve doit �tre admis aux �preuves du test d�entr�e en formation 
de la FFE. Le test d�entr�e comporte 3 Unit�s capitalisables / UC.
��A. UC1 � Test technique � cheval

L�UC1, test technique � cheval, correspond � un parcours en terrain vari� (PTV) de niveau Galop 
6 de Pleine Nature, �valu� en acquis / non acquis. Le parcours d�une distance de 0.8 � 2 kms 
comprend 12 difficult�s maximum, naturelles ou simul�es, pouvant �tre rencontr�es dans le 
cadre de la randonn�e, � effectuer dans la limite du temps accord� calcul� pour une vitesse de 
r�alisation du parcours de 10 km / heure.

��B. UC2 � Parcours d�orientation p�destre
L�UC 2, parcours d�orientation p�destre, correspond au suivi d�un itin�raire de 3 � 5 km sur 

chemins et sentiers en temps limit� comprenant 8 balises, �valu� en acquis/non acquis. Les 
balises doivent �tre �quip�es d�une pince de contr�le, ou autre mat�riel similaire et non 
indiqu�es sur la carte. Le parcours est �tabli par l�organisateur sur une carte au 1/25000�me 
ou copie couleur. L�organisateur en distribue un exemplaire � chaque candidat 10 minutes 
avant le d�part, � l��cart des autres concurrents. Le parcours ne doit pas comporter de pi�ges. 
Les balises doivent �tre visibles dans un rayon de 10 m�tres et plac�es � environ un m�tre du 
sol. Le candidat doit trouver au minimum 6 balises, dans un temps maximum d�fini 
correspondant � une vitesse de 4km/h.

��C. UC3 � Parcours d�orientation p�destre
L�UC 3, consiste en un expos� et un entretien de 20 minutes. Le candidat expose au jury son 
projet professionnel et sa motivation, puis le jury questionne le candidat sur son expos� ainsi 
que sur ses connaissances sur le milieu et l�activit� du tourisme �questre en France, le m�tier 
d�accompagnateur �questre, la formation et l�examen ATE.

Programmation du test d�entr�e et de l�examen g�n�ral
Les Comit�s R�gionaux d�Equitation et de Tourisme Equestre, CRE / CRTE, enregistrent pour chaque 
session de tests d�entr�e ou d�examen g�n�ral une D�claration Unique de Session d�Examen, DUSE. 
La FFE valide les DUSE qui constituent le calendrier national. La r�gion organisatrice peut se 
r�server des places pour les inscriptions r�gionales. Elle devra alors inscrire elle-m�me les candidats 
concern�s. Les droits d�inscription sont fix�s par la r�gion organisatrice et lui reviennent apr�s 
d�duction du pr�l�vement forfaitaire effectu� pour la gestion informatique des examens. La session 
doit comporter un minimum de 8 inscrits.
Le calendrier des tests est disponible sur Internet : 
http://www.ffe.com/ffe/Formations-Equestres/Qualifications-professionnelles-de-la-FFE/ATE

http://www.ffe.com/ffe/Formations


OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

��Former des professionnels aux m�tiers du tourisme �questre dans une logique de 
� diversification �

��R�pondre aux caract�ristiques du march� de l'emploi pour favoriser la mise en place d'un 
emploi durable.

��Int�grer le projet professionnel d'installation ou d'emploi salari� dans la formation.
��D�velopper des connaissances pointues et �largir le champ des comp�tences professionnelles 

du stagiaire.
��Aider � la cr�ation, la gestion et au d�veloppement d'un produit de tourisme �questre.
��Am�liorer les capacit�s � collaborer avec un chef d�entreprise.

CONTENU

��Module 1 - Technique Equestre 90 heures
��Module 2 - Connaissance du cheval, soins, entretien, mar�chalerie 60 heures
��Module 3 - Encadrement des promenades et randonn�es 80 heures
��Module 4 - Connaissances g�n�rales 50 heures
��Module 5 - Entretien des �quipements 20 heures
��Randonn�es compl�mentaires 50 heures

----------------------
Total formation en centre 350 heures

��Module  6 - Stages en entreprise + 300 heures
----------------------

Total de la formation 650 heures

POSITIONNEMENT

Lorsqu�un candidat est admis au test d�entr�e, le jury effectue son positionnement qui d�termine les 
volumes horaires pr�conis�s pour que chaque �l�ve puisse se pr�senter � l�examen final. La 
formation se d�roule sur un volume horaire recommand� de 600 heures.
Le positionnement permet de prescrire, pour chaque module, d��ventuels all�gements ou 
renforcements, par rapport aux volumes horaires recommand�s. Ces volumes de formation doivent 
figurer dans le livret de formation et dans le contrat de formation. Si les volumes de formation 
n�cessitent d��tre red�finis apr�s la d�livrance du livret de formation parce qu�ils ne correspondent 
pas � la r�alit� des besoins de l��l�ve, le formateur peut, avec l�accord de l��l�ve, demander � la FFE 
de prendre en compte de nouveaux volumes de formation � valider pour se pr�senter � l�examen. 
Cette red�finition des volumes n�est possible qu�une seule fois.

EVALUATIONS - VALIDATION

��TEST D�ENTR�E
A. UC 1 � Test technique � cheval 
B. UC 2 � Parcours d�orientation p�destre 
C. UC 3 � Entretien de motivation 

��EXAMEN GENERAL
A. UC 1 - Technique �questre professionnelle 
B. UC 2 � Topographie, orientation 
C. UC 3 � Soins aux chevaux et mar�chalerie 
D. UC 4 � Connaissances g�n�rales et gestion d�une TPE 
E. UC 5 � Matelotage et bourrellerie 
F. UC 6 � Epreuve professionnelle



MISE EN SITUATION D�ACCOMPAGNEMENT

Lorsque le formateur estime que l��l�ve a acquis les connaissances et comp�tences minimales 
n�cessaires dans les domaines de :
��la s�curit� des pratiquants et des tiers,
� l�accompagnement d�activit�s d��quitation d�ext�rieur,
il valide les exigences pr�alables � la mise en situation d�accompagnement. Cette validation 
s�effectue lors d�une situation d�accompagnement et d�un entretien valid�s par le formateur suivant 
les crit�res d�finis dans la grille de certification en annexe. Le formateur ne peut valider les 
exigences pr�alables � la mise en situation d�accompagnement sur le livret de formation de l��l�ve 
que si les modules de formation 2 et 3 sont pr�alablement valid�s. Cette validation est n�cessaire et 
pr�alable � toute situation d�accompagnement de l��l�ve hors de la pr�sence de son formateur ou 
de son tuteur

LIVRET DE FORMATION

Le centre de formation demande le livret de formation � la FFE, lors de l�entr�e en formation d�un 
�l�ve. Cette demande comporte tous les renseignements n�cessaires sur l��l�ve et les volumes 
horaires de formation prescrits lors des tests d�entr�e Le livret suit l��l�ve durant l�int�gralit� de sa 
formation. Il a une validit� de 2 ans. Une prolongation d�un an peut �tre accord�e par la FFE. Le 
formateur y atteste le nombre d�heures effectu�es par le candidat pour chaque module y compris le 
stage pratique de mise en situation professionnelle. Le formateur y valide les exigences pr�alables � 
la mise en situation d�accompagnement de l��l�ve. Tout changement de lieu de formation doit y �tre 
notifi�. La pr�sentation du livret renseign� des volumes de formation suivis est obligatoire pour 
l�inscription � l�examen ATE. Le formateur doit saisir les validations de suivi de module de formation 
ou d�exigence pr�alable � la mise en situation professionnelle de l��l�ve sur le site internet de la FFE 
pour leur prise en compte officielle par la FFE.

CENTRE DE MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE

Lorsque le centre de formation fait appel � un autre Centre de Tourisme Equestre pour la mise en 
situation professionnelle, un avenant au contrat de formation sign� doit le pr�ciser. Le CTE o� se 
d�roule le stage pratique doit �tre lab�lis� Centre de Tourisme Equestre par CQF et peut accueillir 
au maximum deux �l�ves en stage pratique par tranche de 100 licences. Le tuteur doit avoir les 
m�mes comp�tences que le formateur.



L�EXAMEN GENERAL

A. Conditions � remplir pour s�inscrire � l�examen g�n�ral
Pour pouvoir s�inscrire � l�examen g�n�ral le candidat doit :
�¡�tre titulaire de la licence f�d�rale de l�ann�e en cours,
�¢avoir un livret de formation d�ment valid� des volumes horaires prescrits pour les modules de 

formation et le stage de mise en situation professionnelle.
B. Conditions � remplir pour s�inscrire � l��preuve professionnelle
�£�tre titulaire de la licence f�d�rale de l'ann�e en cour de validit�,
�¤�tre titulaire des 5 premi�res UC : avoir r�ussi l�examen g�n�ral.

C. Modalit�s d�inscription
La r�gion organisatrice peut se r�server des places pour les inscriptions r�gionales aux tests ou � 
l�examen g�n�ral. Dans ce cas, elle devra inscrire elle-m�me les candidats concern�s. Test d�entr�e 
Pour le test d�entr�e, l�inscription des candidats se fait sur le site ffe.com par l�interm�diaire d�une 
structure adh�rente. Les pi�ces justificatives doivent �tre envoy�es � la FFE par courrier. Examen 
g�n�ral Pour l�examen g�n�ral, l�inscription des candidats se fait sur le site ffe.com par 
l�interm�diaire d�un centre de formation agr�� ATE, les pi�ces justificatives doivent �tre envoy�es � 
la FFE par courrier. �preuve professionnelle Le candidat doit �tre enregistr� sur le site ffe.com par le 
centre de formation en m�me temps que la cr�ation de l��preuve et au plus tard 15 jours avant son 
organisation.

PASSERELLE ENTRE L�ACCOMPAGNATEUR DE TOURISME EQUESTRE ET LE BPJEPS � TOURISME 
EQUESTRE �

Les annexes de l�arr�t� du 16 janvier 2006 publi� au J.O.R.F. du 26 janvier 2006 fixent les 
passerelles entre les diff�rentes certifications et le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l�Education Populaire et du Sport, sp�cialit� � activit�s �questres �

Sont acquis pour les titulaires du brevet d�Accompagnateur de Tourisme Equestre:
- Exigences pr�alables � l�entr�e en formationi BPJEPS Equitation mention � Tourisme Equestre �;
- UC 5 mention � Tourisme Equestre �;
- UC 6 mention � Tourisme Equestre �;
- UC 9 mention � Tourisme Equestre �

CO�T DE LA FORMATION HORS FRAIS DE LICENCE & D�EXAMENS

�¥Formation : 4 500 �
�¦Estimation des frais de randonn�es, h�bergements et alimentation :

2 randonn�es de 5 jours et 4 nuits x 150 � = � 300 � (indicatif)
�§Possibilit� d�h�bergement sur place au Mas de Recaute : 44 � / semaine (4 nuits)



CALENDRIER DE LA FORMATION ATE 2010-2011

Formation Stages en 
Entreprise Feri�s

Week-End Vacances R�visions

Novembre D�cembre Janvier F�vrier Mars Avril

1 L 1� novembre M S 1� janvier M M V

2 M J D M M S

3 M V L - 1 J J D

4 J S M V V L - 14

5 V D M S S M

6 S L - 49 J D D M

7 D M V L - 6 L - 10 J

8 L - 45 M S M M V

9 M J D M M S

10 M V L - 2 J J D

11 J 11 novembre S M V V L - 15

12 V D M S S M

13 S L - 50 J D D M

14 D M V L - 7 L - 11 J

15 L - 46 M S M M V

16 M J D M M S

17 M V L - 3 J J D

18 J S M V V L - 16

19 V D M S S M

20 S L - 51 J D D M

21 D M V L - 8 L - 12 J

22 L - 47 M S M M V

23 M J D M M S

24 M V L - 4 J J D

25 J S - No�l M V V L - 17 P�ques

26 V D M S S M

27 S L - 52 J D D M

28 D M V L - 9 L - 13 J

29 L - 48 M S M V

30 M J D M S

31 V L - 5 J



EXEMPLES DE STATUTS EN FORMATION

LE CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION (C.I.F.)

Le C.I.F. a pour objet de permettre � tout travailleur au cours de sa vie professionnelle de suivre, � 
son initiative et � titre individuel, des actions de formations ind�pendamment de sa participation aux 
stages compris dans le plan de formation de son entreprise. Ce droit est ouvert � tous les salari�s, 
quel que soit le secteur dans lequel ils exercent leur activit� (industriel, artisanat, commercial�), la 
taille et la forme juridique de leur entreprise. Le C.I.F. est une absence autoris�e par l�employeur 
�ventuellement r�mun�r�e, pour suivre une formation dont le contenu et les modalit�s sont laiss�es 
au libre arbitre du salari� (Article L931-1 et suivants du Code du Travail)

L�ALLOCATION DE FORMATION RECLASSEMENT (A.F.R.)

L�A.F.R. est r�serv�e aux demandeurs d�emploi indemnis�s en allocation unique d�gressive A.U.D. et 
qui d�sirent suivrent une formation de nature � faciliter leur reclassement. Apr�s une proc�dure
d��valuation �orientation, les int�ress�s peuvent percevoir de l�ASSEDIC une allocation de 
formation. Le montant de cette allocation de formation et sa dur�e de versement varient selon la 
dur�e des droits acquis et des droits per�us en allocation unique d�gressive par le demandeur 
d�emploi au moment de son entr�e en formation. (Article R.961-2 du Code du Travail)

LE STAGE D�INSERTION ET DE FORMATION A L�EMPLOI (S.I.F.E.)

Le S.I.F.E. a pour objectif de favoriser la r�insertion professionnelle des demandeurs d�emploi 
connaissant des difficult�s d�acc�s � l�emploi. Le S.I.F.E. est r�serv� aux demandeurs d�emploi de 
longue dur�e (de plus de 3 mois), ag�s de plus de 26 ans et ayant eu un premi�re exp�rience 
professionnelle. Les demandeurs d�emploi admis dans ce stage b�n�ficient au titre de la 
r�mun�ration, soit de l�A.F.R., soit des r�mun�ration et indemnit�s des stagiaires de la formation 
professionnelle (Article L322-4-1 du Code du Travail)

LE CONTRAT DE QUALIFICATION

Sont vis�s par cette formule, les jeunes de moins de 26 ans � la recherche d�un emploi, qui ne sont 
pas en formation et qui d�sirent obtenir une QUALIFICATION. IL s�agit donc essentiellement de 
jeunes sans qualification ou ayant une qualification inadapt�e au march� de l�emploi. Ce contrat, 
men� en alternance, a pour objectif de conduire le jeune � l�acquisition d�une qualification 
professionnelle, assur�e par une formation g�n�rale et technique, et l�acquisition d�un savoir faire 
par l�exercice en entreprise d�une activit� professionnelle.
(Pour le public Jeune moins de 26 ans contacter pr�alablement � l�inscription en formation la 
Mission Locale proche du domicile)

AUTRES MESURES SPECIFIQUES

Les travailleurs reconnus handicap�s par la COTOREP (apr�s �tude d�ad�quation entre l�handicap� 
et le projet), r�mun�ration possible ainsi que pour les travailleurs ind�pendants



Vous pouvez commander le DVD
d�initiation � la randonn�e �questre,

co-produit par � TAG Films � et � Equidia �, :
Conseils pratiques sur la randonn�e �questre par Didier SIMONOT.

20 � + 5 � de frais d�exp�dition.



DOSSIER D�INSCRIPTION

Tous les candidats doivent joindre � leur dossier d�inscription, les pi�ces d�sign�es ci-dessous :

� F̈iche de pr�-inscription duement remplie

�©Frais de gestion du dossier, soit 150 � (la candidature sera enregistr�e seulement si ce 

r�glement est joint � la fiche de pr�-inscription)

�ªPhotocopie des d�pl�mes scolaires obtenus

�«Photocopie des dipl�mes ou titres para-scolaires obtenus (AFPS, Galops)

�¬2 Photos d�identit� r�centes

�­Photocopie de la carte d�immatriculation s�curit� sociale ou autres r�gimes obligatoires

�®Phocopie d�une pi�ce d�identit� (carte nationale d�indentit�, passeport)

� C̄ertificat m�dical attestant de l�aptitude � la pratique de l��quitation

°±Avant toute inscription, le candidat devra prendre rendez-vous pour un entretien. Apr�s accord 

r�ciproque, la pr�-inscription pourra �tre effectu�e.

°²Les frais d�inscription sont rembours�s dans le cas de non-obtention par le stagiaire de son 

financement au moment de l�entr�e en formation, 50 � sont toutefois conserv�s pour frais de 

dossier.

°³Avant l�entr�e en formation, une convention financi�re est �tablie entre le centre de formation et 

le stagiaire, fixant les modalit�s et �ch�ances des paiements de la formation.

°´Un devis de la formation pourra vous �tre transmis sur demande.



F O R M A T I O N S

FICHE D�INSCRIPTION
Mr / Mme / Mlle  NOM : .............................................................. Pr�nom : ......................................................................
Adresse :...................................................................................... .......................................................................................
Code Postal : ............................................................................... Ville : ............................................................................
Pays : ..........................................................................................
Tel Domicile :............................................................................... Tel Travail : ..................................................................
Portable :...................................................................................... E-mail : .........................................................................
Date de naissance : ................................................................... N� Licence FFE : .........................................................
Exp�rience en �quitation : .............................................................. ..................................................................................
.......................................................................................................... ..................................................................................
.......................................................................................................... ..................................................................................
Exp�rience en tourisme �questre : ................................................ ..................................................................................
.......................................................................................................... ..................................................................................
.......................................................................................................... ..................................................................................

Comment avez-vous connu Cap-Rando : ..................................... ..................................................................................
.......................................................................................................... ..................................................................................
Je m�inscris pour
� la formation � Accompagnateur de Tourisme Equestre, Technicien du Voyage � Cheval � ........................4 500 �
du 15/11/10 au 29/04/10

� Sous condition suspensive de l�obtention d�un financement des frais de formation
� J�ai d�j� obtenu un financement de la part de l�organisme suivant : ��.. %
� Je finance moi-m�me la formation � ��.. %.
R�glement :
A payer lors de l�inscription (frais d�inscription) .............................. .........................................................................150 �
Solde � payer (suivant modalit�s de la convention financi�re �tablie avant l�entr�e en formation) .............. �����
Les frais d�inscription seront rembours�s en cas de non-obtention d�un financement des frais de formation d�duction 
faite de 50 � de retenue pour frais d�annulation.
Je paye par :  � Ch�que         � Virement Bancaire
Carte Bancaire ���� ���� ���� ���� Expire �� / �� N� s�curit� ���
La somme de 150 � ce jour au titre des frais de mon inscription � la formation ci-dessus d�sign�e.
Fait � ..............................................................................Le ......................................................
Signature: Faire pr�c�der la signature de la mention manuscrite � Lu et Approuv� �

M A S  D E  R E C A U T E  - 8 4 3 6 0  L A U R I S  - F R A N C E
Tel: 04 90 08 41 44 - Fax: 04 90 08 41 37 - formations@caprando.com - www.caprando.com

EURL � Le Mas de Recaute � au capital de 7 622.45 � - Cap Rando est une marque d�pos�e du Mas de Recaute
RCS Avignon B 342 984 366 - APE: 926A - Habilitation Tourisme: HA-084-97-0001 � Garantie Financi�re de 11 432 �

Affili� FFE-CNTE n� 8436000 � Agr�ment Formations FFE-CNTE n� 121 � D�claration Pr�fectorale n� 93840279984 du 12/04/2006
RÄf. Bancaires: CrÄdit Agricole de Cadenet (Vaucluse): Code Etablt: 11306, Code Guichet: 00084, Compte nÅ: 92511821050, RIB: 69

IBAN FR76 1130 6000 8492 5118 2105 069  AGRIFRPP 813

 www.caprando.com


CAP RANDO - FORMATIONS
LE MAS DE RECAUTE

84360 LAURIS - FRANCE
Formations:

� Cap Rando Ç � Tel: +33 0 4 90 08 41 44 - Fax: +33 0 4 90 08 41 37
Courriel: formations@caprando.com

www.caprando.com

HÄbergement:

� Mas de Recaute � Tel: +33 0 4 90 08 29 58 - Fax: +33 0 4 90 08 41 37
Point-phone: +33 0 4 90 08 31 97

(Pour vous faire appeler lors de votre s�jour, utilisez ce num�ro)
Courriel: masderecaute@caprando.com

Situation et AccÉs:

Autoroute A7: sorties S�nas, Cavaillon ou Avignon sud.
Autoroute A51: sorties Pertuis ou Meyrargues.

Gares SNCF:  Avignon (1 heure), Cavaillon (1/2 heure),
Marseille (1 heure), Aix (1/2 heure), Pertuis (20 mn).

Gares TGV: Aix (40 mn), Marseille (1 heure), Avignon (1 heure 1/4).
Autocars: liaisons quotidiennes avec Avignon, Cavaillon, Marseille, Aix, Apt, 

Pertuis.
A�roport de Marseille-Provence (vols internationaux) � 45 minutes.

A�roport d �Avignon (vols nationaux) � 45 minutes.

�� A � heure d�Aix en 
Provence, Cavaillon, Salon, 

Apt.

�� A 1 heure de Marseille, 
Avignon, Arles, Manosque.

�� A 1 heure de la mer et des 
Alpes du Sud.

�� Dans le Parc Naturel 
R�gional du Luberon, �  1 

heure du Parc Naturel 
R�gional de Camargue, �  1 

heure du Parc Naturel 
R�gional du Verdon.

www.caprando.com

